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• Des prélèvements importants (irrigation, eau potable, industrie) sur la

Garonne et ses affluents, avec des situations de tensions récurrentes

sur la ressource en période d’étiage (juin-octobre).

• L’amplification du changement climatique, déjà observable : A

l’horizon 2050, diminution drastique des débits d’étiage, jusqu’à – 40 %.

• Des conflits d’usages récurrents et exacerbés à l’occasion d’étiages

sévères ou de la mise en œuvre de projets d’aménagement structurant.



Projet de territoire
Garon’Amont

3

Maître d’ouvrage :

Partenaires :

en association avec l’amont (Autorités du Val d’Aran), l’aval (Toulouse

Métropole) et l’ensemble de la Garonne (SAGE Vallée de la Garonne)

Projet de territoire pour la gestion de l’eau (PTGE) : Démarche non règlementaire

définie par l’instruction gouvernementale du 04 juin 2015, actualisée par l’instruction
du 07 mai 2019, visant la co-construction d’ un plan d’actions multi-partenarial

Localisation : bassin versant de la Garonne
en amont de la confluence avec l’Ariège



Philosophie de la démarche

• Partir d’une « feuille blanche », sans idée préalable ou
projet déjà en réflexion

• Sortir des oppositions traditionnelles entre acteurs, en
mettant le dialogue citoyen au cœur de la démarche

• 3 grands principes :

✓ Responsabilité des institutions

✓ Solidarité territoriale

✓ Cohésion sociale

• La transparence de la démarche, avec la présence de
garants de la concertation nommés par la CNDP.
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Mise en œuvre
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Composition du panel

30 citoyens à partir
d’une liste de 3 000
personnes tirées au
sort
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Sexe
Femme 15

Homme 15

Lieu de 
résidence

Haute Garonne (2 habitants de 
l’agglomération Toulousaine)

22

Ariège 5

Hautes-Pyrénées 3

Age

20 à 30 ans 1

31 à 40 ans 6

41 à 50 ans 8

51 à 60 ans 8

61 à 70 ans 6

+ de 70 ans 1

Professio
n

En retraite 8

Sans activité 1

Agriculteur 1

Cadre Ingénieur Directeur 5

Artisan commerçant profession libérale 7

Employé, ouvrier 8



Travail du panel
(mars à octobre 2019)

Panel citoyen

4 WE de travail collectif

Formulation d’un avis  : 

130 recommandations

Atlas de la 

Garonne

Etat des lieux 

et partage 

des enjeux

11 auditions 

d’expert

Météo France,  EDF, 

chambre d’agriculture, 

fédération de pêche...

4 ateliers 

thématiques 

ouverts au public

- agriculture

- Biodiversité

- Industrie et énergie

- Tourisme et 

développement 

territorial

Autres 

contributions 

site internet, 

rencontres 

habitants, visites, 

film débat…
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Site internet dédié

• Informer et transparence sur
l’avancement de la démarche

• Recueil et affichage des
contributions citoyennes

+ Newsletters régulières qui 

renvoient vers le site internet
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 https://www.garonne-amont.fr

80 
contributions

6500 
utilisateurs

10 300 
visites



Autres rencontres citoyennes

Les rencontres habitants

Les paroles recueillies

alimentent les travaux du

panel.
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Ciné débat

80 
personnes

F

10 
rencontres 
habitants

300 
personnes 

rencontrées



Avis du panel citoyen

Structuration autour de

4 thèmes :

• Sobriété / économies 

d’eau

• Pacte de gouvernance

• Stocker l’eau

• Aménagement du 

territoire
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Programme d’actions
(octobre 2019 – octobre 2020)

130 

recommandations 

du panel

Travail de « traduction 

opérationnelle » en 

collaboration avec les 

acteurs

Programme : 

32 fiches actions

- Création d’un « Comité

de concertation »,

comprenant 58

acteurs, dont 3

panelistes pour assurer

la cohérence avec

l’avis du panel (réuni

à 3 reprises)

- 30 réunions bilatérales

avec les acteurs

- Réunions avec les

représentants des

territoires

- 18 contributions écrites
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Fiche action
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Traçabilité des 

recommandations du 

panel citoyen dans les 

fiches actions

(une fiche action pouvant 

regrouper plusieurs 

recommandations du panel)



Démarrage d’actions prioritaires

Créer de la confiance en mettant en œuvre de façon

anticipée des actions jugées urgentes par le panel :

• Conservatoire départemental sur les zones humides :
création effective et près de 300 ha déjà inscrits

• Préparation d’une expérimentation pour l’utilisation des
gravières en substitution de prélèvements en rivières

• Observatoire sur les économies d’eau agricole

• Contractualisation avec EDF pour avoir des volumes
supplémentaires pour le soutien d’étiage à partir de
retenues hydro-électriques 13



✓Un succès confirmé par les garants de la
concertation

- une participation satisfaisante du public

- débats et contributions de qualité sur un sujet complexe

- approche constructive des différents acteurs du monde de l’eau

✓Une concertation active qui s’est maintenue malgré la
crise sanitaire (visioconférences)

✓Lauréat d’un prix des
Trophées Participation et
Concertation « La Gazette » 14



• Investissement très important des membres du panel

• Pistes équilibrées des recommandations du panel

• Elargissement du débat (gestion quantitative -> qualité de
l’eau et des milieux aquatiques, aménagement du
territoire, alimentation…)

• Rappel de l’urgence à agir face au changement
climatique

• Instauration d’un climat apaisé, propice à la construction
de projets en commun, en sortant des clivages
traditionnels. 15
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• Travail important pour l’organisation du dialogue citoyen

✓ 1 an pour l’organisation préalable et le travail du panel

✓ 1 an pour la traduction opérationnelle concertée avec les acteurs

• Nécessité de rendre des comptes a posteriori

✓ Droit de suite demandé par les panelistes

✓ Ne pas trier les recommandations du panel

• Importance de garder un équilibre entre l’avis citoyen et
l’association des acteurs traditionnels du monde de l’eau

• Des nuances qui persistent entre acteurs, malgré une
vision globale convergente pour la mise en œuvre




